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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE 
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

IL Israël 

Accord entre le Gouvernement d’Israël et le Bureau international de l’Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 – Modification de l’annexe D 

L’Office des brevets d’Israël a adressé au Bureau international, en vertu de 
l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de modifications 
apportées à la partie I de l’annexe D de cet accord. Ces modifications entreront en vigueur 
le 1er mars 2026. 

Avec effet à compter du 1er mars 2026, l’annexe D modifiée aura la teneur suivante : 

Annexe D  
Taxes et droits 

Partie I.  Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant 
   (en nouveau shekel israélien) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 4.203 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 4.203 
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 1.801 
Taxe pour paiement tardif de la taxe 
d’examen préliminaire montant prévu par la règle 58bis.2 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 1.801 
Taxe pour remise tardive de listages des séquences 
(règles 13ter.1.c) et 13ter.2) 540 
Taxe pour la délivrance de copies 
(règles 44.3.b), 71.2.b), 94.1ter et 94.2), par document 52 

Partie II.  [Sans changement] 

  

 
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :  

https://www.wipo.int/documents/d/pct-system/docs-fr-agreements-ag-il.pdf 
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

BA Bosnie-Herzégovine 

L’Institut pour la propriété intellectuelle de la Bosnie-Herzégovine a notifié au 
Bureau international des corrections à apporter à certains montants de taxes, exprimés 
en mark convertible de Bosnie-Herzégovine (BAM), payables à l’office en sa qualité 
d’office récepteur. Ces montants corrigés sont comme suit : 

Taxe de transmission  
(règle 14 du PCT) : BAM 60 

Taxe pour le document de priorité  
(règle 17.1.b) du PCT) : BAM 30 

[Mise à jour de l’annexe C(BA) du Guide du déposant du PCT] 

DK Danemark 

L’Office danois des brevets et des marques a notifié au Bureau international de 
nouveaux montants de taxes, exprimés en couronne danoise (DKK), payables à l’office 
en sa qualité d’office récepteur. Ces montants, applicables depuis le 1er janvier 2026, sont 
comme suit : 

Taxe de transmission  
(règle 14 du PCT) : DKK 950 

Taxe pour le document de priorité  
(règle 17.1.b) du PCT) : DKK 380 

[Mise à jour de l’annexe C(DK) du Guide du déposant du PCT] 

FI Finlande 

L’Office finlandais des brevets et de l'enregistrement (PRH) a notifié au Bureau 
international un nouveau montant de la taxe pour le document de priorité (règle 17.1.b) 
du PCT), exprimé en euro (EUR), payable à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ce 
montant, applicable depuis le 1er janvier 2026, est – pour un brevet : par document, plus 
EUR 50. 

[Mise à jour de l’annexe C(FI) du Guide du déposant du PCT] 
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IL Israël 

L’Office des brevets d’Israël a notifié au Bureau international un nouveau montant 
de la taxe de transmission (règle 14 du PCT), exprimé en nouveau shekel israélien 
(ILS), payable à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ce montant, applicable depuis le 
1er janvier 2026, est de ILS 656. 

L’office a également notifié au Bureau international un nouveau montant de la taxe 
pour le document de priorité (règle 17.1.b) du PCT), également exprimé en nouveau 
shekel israélien (ILS) et payable à l’office en sa qualité d’office récepteur. Toutefois, ce 
montant n’est applicable qu’à compter du 1er mars 2026, et le montant est de ILS 104. 

[Mise à jour de l’annexe C(IL) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, l’office a notifié au Bureau international de nouveaux montants de taxes, 
exprimés en nouveau shekel israélien (ILS), payables à l’office en tant qu’administration 
chargée de la recherche internationale et applicables à compter du 1er mars 2026, comme 
suit : 

Taxe de recherche (règle 16 du PCT) :  ILS 4.203 

Taxe de recherche additionnelle  
(règle 40.2 du PCT) :  ILS 4.203 

Taxe pour remise tardive 
(règle 13ter.1.c) du PCT) :  ILS 540 

Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 44.3.b) et 94.1ter), par document :  ILS 52 

[Mise à jour de l’annexe D(IL) du Guide du déposant du PCT] 

En outre, l’office a notifié au Bureau international de nouveaux montants de taxes, 
exprimés en nouveau shekel israélien (ILS), payables à l’office en tant qu’administration 
chargée de l’examen préliminaire international et applicables à compter du 1er mars 2026, 
comme suit : 

Taxe d’examen préliminaire  
(règle 58.1.b) du PCT) :  ILS 1.801 

Taxe d’examen préliminaire additionnelle 
(règle 68.3.a) du PCT) :  ILS 1.801 

Taxe pour remise tardive  
(règle 13ter.2 du PCT) :  ILS 540 

Taxe pour la délivrance de copies 
(règles 71.2.b) et 94.2), par document :  ILS 52 

[Mise à jour de l’annexe E(IL) du Guide du déposant du PCT] 
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OFFICES RÉCEPTEURS 

SV El Salvador 

Le Centre national des enregistrements (CNR) (El Salvador) a notifié au Bureau 
international un changement concernant le nombre d’exemplaires d’une demande 
internationale sur papier qu’il requiert – un exemplaire, au lieu de trois, doit désormais 
être déposé. 

[Mise à jour de l’annexe C(SV) du Guide du déposant du PCT] 

SV El Salvador – Rectificatif 

Les informations publiées dans les Notifications officielles (Gazette du PCT) du 
4 décembre 2025 (page 249) relatives aux exigences du Centre national des 
enregistrements (CNR) (El Salvador) quant à la question de savoir qui peut agir en 
qualité de mandataire auprès de l’office en sa qualité d’office récepteur contenait une 
erreur. 

L’indication correcte aurait dû être : 

toute personne résidant en El Salvador ; si le mandataire est un avocat, il doit être 
un avocat habilité à exercer en El Salvador. 

[Mise à jour de l’annexe C(SV) du Guide du déposant du PCT] 
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OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

IL Israël 

L’Office des brevets d’Israël a notifié au Bureau international un nouveau montant 
de la taxe nationale de dépôt, exprimé en nouveau shekel israélien (ILS), payable à 
l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu). Ce montant, applicable depuis le 
1er janvier 2026, est de ILS 2.4022. 

En outre, l’office a notifié au Bureau international un nouveau montant de la taxe 
pour le rétablissement des droits (règle 49.6.d).i) du PCT), exprimé en nouveau shekel 
israélien (ILS), payable à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu). Ce montant, 
également applicable depuis le 1er janvier 2026, est de ILS 240. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (IL), du Guide du déposant du PCT] 

SV El Salvador – Rectificatif 

Les informations publiées dans les Notifications officielles (Gazette du PCT) du 
4 décembre 2025 (page 249) relatives aux exigences du Centre national des 
enregistrements (CNR) (El Salvador) quant à la question de savoir qui peut agir en 
qualité de mandataire auprès de l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu) contenait 
une erreur. 

L’indication correcte aurait dû être : 

toute personne résidant en El Salvador ; si le mandataire est un avocat, il doit être 
un avocat habilité à exercer en El Salvador. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (SV) du Guide du déposant du PCT] 

DOCUMENTS DE BREVETS ET DOCUMENTS RELATIFS AUX MODÈLES D'UTILITÉ 
FAISANT PARTIE DE LA DOCUMENTATION MINIMALE 

La règle 34.1 du PCT, adoptée par l'Assemblée de l’Union internationale de 
coopération en matière de brevets (Union du PCT) à sa cinquante-cinquième session 
(24e session ordinaire) tenue du 6 au 14 juillet 2023 avec effet depuis le 1er janvier 2026, 
requiert que le Bureau international valide la disponibilité des documents de brevets et 
des documents relatifs aux modèles d’utilité notifiés conformément à la règle 34.1.d) du 
PCT, et publie dans la Gazette le détail des documents concernés et la date à partir de 
laquelle ils feront partie de la documentation minimale. 

L’office suivant a procédé à sa notification en vertu de la règle 34.1.d) du PCT et le 
Bureau international a validé la disponibilité des documents ainsi notifiés. Par conséquent, 
à compter du 8 mars 2026, les documents de brevet énumérés qui ont été publiés après 
le 1er janvier 1920 feront partie de la documentation minimale. Conformément à la 
règle 34.1.c) du PCT, les administrations chargées de la recherche internationale 
devraient également consulter de préférence les modèles d’utilité mentionnés ci-dessous. 

 
2  Cette taxe est réduite de 40% pour les demandes déposées en premier lieu en Israël par un déposant qui est une 

personne physique ou une entreprise dont le chiffre d’affaires a été inférieur à ILS 10 millions au cours de la dernière 
année civile. 
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FR France 

L’Institut national de la propriété industrielle (INPI) (France) a notifié au Bureau 
international, conformément à la règle 34.1.d) du PCT, que les documents suivants relatifs 
à des brevets ont été rendus accessibles conformément aux exigences spécifiées dans 
les instructions administratives du Traité de coopération en matière de brevets (PCT). 

Type de 
document 

Code 
selon 
la 
norme 
ST.16 

Dates de publication Format des 
documents 

Source des 
documents De À 

Brevet national 
ou régional 
publié 

B1 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Demande de 
brevet national 
ou régional 
publiée 

A1 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Certificat d’utilité B3 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Demande de 
certificat d’utilité 

A3 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Demande de 
brevet national 
ou régional 
publiée 

A1 01/01/1990 20/08/2020 PDF (image) Collections 
disponibles 
sur demande 

Demande de 
brevet national 
ou régional 
publiée 

A1 01/01/1920 01/01/1990 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Certificat d’utilité B3 01/01/1920 01/01/2008 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Certificat d’utilité B3 01/01/2008 20/08/2020 PDF (image) Collections 
disponibles 
sur demande 
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Demande de 
certificat d’utilité 

A3 01/01/1990 20/08/2020 PDF (image) Collections 
disponibles 
sur demande 

Demande de 
certificat d’utilité 

A3 01/01/1920 01/01/1990 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Brevet national 
ou régional 
publié 

B1 01/01/1920 01/01/2008 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Brevet national 
ou régional 
publié 

B1 01/01/1920 01/01/2008 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 
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de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle conformément à l’article 55.4) du Traité de 
coopération en matière de brevets (PCT) et à la règle 86 du Règlement d’exécution du PCT. 
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

BG Bulgarie 

L’Office des brevets de la République de Bulgarie a notifié au Bureau 
international qu’avec effet à compter du 1er février 2026,le paiement des taxes à l'Office 
ne peut être effectué qu'en euros (EUR) et il ne sera plus possible de payer les taxes en 
levs bulgares. 

[Mise à jour de l’annexe C(BG) du Guide du déposant du PCT] 

OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

BG Bulgarie 

L’Office des brevets de la République de Bulgarie a notifié au Bureau 
international qu’avec effet à compter du 1er février 2026, le paiement des taxes à l'Office 
ne peut être effectué qu'en euros (EUR) et il ne sera plus possible de payer les taxes en 
levs bulgares. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (BG), du Guide du déposant du PCT] 

EA Organisation eurasienne des brevets 

L’Office eurasien des brevets (OEAB) a notifié au Bureau international de 
nouveaux montants de plusieurs composantes de la taxe nationale, exprimés en 
rouble russe (RUB), payables à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu) et 
applicables à partir du 1er février 2026, comme suit : 

Taxe unique de procédure (pour  
le dépôt, la recherche, la publication  
et autres actes de procédure) : RUB 70.000 

Taxe de revendication pour chaque  
revendication : 

– à compter de la sixième : RUB 7.000 

– à compter de la 21e : RUB 7.500 

– à compter de la 51e : RUB 8.000 
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Taxe d’examen : 
– pour une invention : RUB 70.000 
– pour un groupe d’inventions,   
 y compris une revendication  
 indépendante : RUB 70.000 

– taxe additionnelle pour la deuxième  
 revendication indépendante : RUB 40.000 
– taxe additionnelle pour chaque  
 revendication indépendante  
 à compter de la troisième : RUB 25.000 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (EA), du Guide du déposant du PCT] 
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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

ES Espagne 

Accord entre l’Office espagnol des brevets et des marques et le Bureau 
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 –
Modification de l’annexe D 

L’Office espagnol des brevets et des marques a adressé au Bureau international, 
en vertu de l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de 
modifications apportées à la partie I de l’annexe D de cet accord. Ces modifications, qui 
consistent en des changements relatifs aux montants de la taxe de recherche et de la 
taxe additionnelle pour la recherche internationale, entreront en vigueur le 1er avril 2026. 

À compter du 1er avril 2026, l’annexe D modifiée aura la teneur suivante : 

Annexe D 
Taxes et droits 

Partie I. Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant 
   (en euro) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 1.8852 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 1.8852 
Taxe d’examen préliminaire  
(règle 58.1.b)) [Sans changement]2 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) [Sans changement]2 
Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 44.3.b) et 71.2.b), par document [Sans changement] 
Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 94.1ter et 94.2), par page [Sans changement] 

Partie II. [Sans changement] 
  

 
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :  

https://www.wipo.int/documents/d/pct-system/docs-fr-agreements-ag-es.pdf 
2  Cette taxe est réduite de 75% lorsque le déposant ou, en cas de pluralité de déposants, chacun d’entre eux, est une 

personne physique ou morale qui est ressortissante d’un État, et est domiciliée ou a son siège dans un État, qui 
n’est pas partie à la Convention sur le brevet européen, et qui est considéré par la Banque mondiale comme un 
pays à faible revenu, à revenu intermédiaire, tranche inférieure, ou à revenu intermédiaire, tranche supérieure. 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

JP Japon 

L’Office des brevets du Japon (JPO) a notifié au Bureau international des 
changements concernant son service de télécopie et le dépôt de documents par 
télécopieur ou par tout autre moyen de communication similaire (règle 92.4 du PCT) – à 
partir du 1er avril 2026, l’office supprimera ses services de télécopie et n’acceptera plus le 
dépôt de documents par télécopieur ou tout autre moyen similaire. 

[Mise à jour de l’annexe B(JP) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

BY Bélarus 

Le Centre national pour la propriété intellectuelle (Bélarus) a notifié au Bureau 
international de nouveaux montants de taxes, exprimés en rouble bélarussien (BYN), 
payables à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ces montants, applicables depuis le 
1er janvier 2026, sont comme suit : 

Taxe de transmission   
(règle 14 du PCT) : BYN 110,25 

Taxe pour le document de priorité   
(règle 17.1.b) du PCT) :  BYN  150 par document   
    de priorité   
    jusqu’à 35 pages 

 plus BYN  2,40 pour chaque page   
    d’une copie   
    à compter de la 36e 

Taxe pour requête en restauration   
du droit de priorité   
(règle 26bis.3.d) du PCT) : BYN 225 

[Mise à jour de l’annexe C(BY) du Guide du déposant du PCT] 
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ES Espagne 

L’Office espagnol des brevets et des marques a notifié au Bureau international 
de nouveaux montants de taxes, exprimés en euro (EUR), payables à l’office en sa qualité 
d’administration chargée de la recherche internationale. Ces montants, applicables à 
compter du 1er avril 2026, sont comme suit : 

Taxe de recherche   
(règle 16.1.a) du PCT)) : EUR 1.8853 
Taxe additionnelle   
(règle 40.2.a) du PCT) : EUR 1.8853 

[Mise à jour de l’annexe D(ES) du Guide du déposant du PCT] 

IL Israël 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), en euro (EUR) et en dollar des 
États-Unis (USD), ont été établis pour une recherche internationale effectuée par 
l’Office des brevets d’Israël. Ces montants, applicables à compter du 1er mars 2026, 
sont de CHF 1.064, EUR 1.142 et USD 1.333, respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(IL) du Guide du déposant du PCT] 

OFFICES RÉCEPTEURS 

AU Australie 

L’Office australien des brevets a spécifié l’Office européen des brevets (OEB) ‒ 
en plus de lui-même et du Ministère de la propriété intellectuelle (MOIP) 
(République de Corée) ‒ en tant qu’administration compétente chargée de la recherche 
internationale pour les demandes internationales déposées à compter du 1er mars 2026 
ou ultérieurement par les ressortissants de l’Australie et les personnes domiciliées dans 
ce pays auprès de l’Office australien des brevets, ou auprès de l’office récepteur du 
Bureau international de l’OMPI. 

[Mise à jour de l’annexe C(AU) du Guide du déposant du PCT] 

  

 
3 Cette taxe est réduite de 75% lorsque le déposant ou, en cas de pluralité de déposants, chacun d’entre eux, est une 

personne physique ou morale qui est ressortissante d’un État, et est domiciliée ou a son siège dans un État, qui 
n’est pas partie à la Convention sur le brevet européen, et qui est considéré par la Banque mondiale comme un 
pays à faible revenu, à revenu intermédiaire, tranche inférieure, ou à revenu intermédiaire, tranche supérieure. 
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OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

BY Bélarus 

Le Centre national pour la propriété intellectuelle (Bélarus) a notifié au Bureau 
international de nouveaux montants de plusieurs composantes de la taxe nationale4, 5, 
exprimés en rouble bélarussien (BYN), payables à l’office en sa qualité d’office désigné 
(ou élu) et applicables depuis le 1er janvier 2026, comme suit : 

Pour un brevet : 
Taxe de dépôt : BYN 110,25 
 Taxe de revendication pour  

chaque revendication  
indépendante à compter de la 2e : BYN 47,25 

Taxe d’examen : BYN 535.50 
 Taxe d’examen pour chaque  

revendication indépendante  
à compter de la 2e : BYN 315 

Taxe annuelle pour la 3e année : BYN 110,25 

Pour un modèle d’utilité : 
Taxe de dépôt : BYN 220,50 
 Taxe de revendication pour  

chaque revendication  
indépendante à compter de la 2e : BYN 110,25 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (BY) du Guide du déposant du PCT] 

ACCÈS AUX DOCUMENTS DE PRIORITÉ AUPRÈS DE BIBLIOTHÈQUES 
NUMÉRIQUES : NOTIFICATIONS D’OFFICES ET AUTORITÉS PARTICIPANTS 

Dans le cadre du Service d’accès numérique aux documents de priorité (“DAS”) 
établi par le Bureau international, tout office ou autorité ayant mis en place les systèmes 
juridiques et techniques appropriés peut participer au DAS, en tant qu’office de premier 
dépôt (ci-après dénommé “office déposant”), en tant qu’office de deuxième dépôt 
(ci-après “office ayant accès”), ou à ces deux titres, afin de faciliter l’accès aux documents 
de priorité (règle 17 du PCT). Des notifications en vertu des paragraphes 10 et 12 des 
Dispositions-cadres pour le service d’accès numérique aux documents de priorité, ont été 
publiées par le Bureau international à l’adresse suivante : 

https://www.wipo.int/fr/web/das/participating-offices/search 
  

 
4  Pour les personnes domiciliées au Bélarus, le paiement des taxes doit être effectué en rouble bélarussien selon le 

taux de la valeur de base. 
5  Pour les personnes domiciliées à l’étranger, le paiement des taxes doit être effectué en dollar des États-Unis, en 

euro, en franc suisse ou en rouble russe, sauf disposition contraire des accords internationaux avec la République 
du Bélarus, selon le taux de la valeur de base et le taux de change fixé par la Banque nationale de la République 
du Bélarus applicable à la date du paiement. 



Notifications officielles (Gazette du PCT) – 29 janvier 2026 

17 

BY Bélarus 

Conformément aux paragraphes 10 et 12 des Dispositions-cadres pour le service 
d’accès numérique aux documents de priorité, le Centre national pour la propriété 
intellectuelle (Bélarus) a notifié au Bureau international sa participation au DAS, en tant 
qu’office déposant et office ayant accès, avec effet depuis 1er janvier 2026. 

[Mise à jour de l’annexe B(BY) du Guide du déposant du PCT] 
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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

FI Finlande 

Accord entre l’Office finlandais des brevets et de l’enregistrement et le Bureau 
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 – 
Modifications de l’annexe D 

L’Office finlandais des brevets et de l’enregistrement (PRH) a adressé au 
Bureau international, en vertu de l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une 
notification l’informant de modifications apportées à la partie I de l’annexe D de cet accord. 
Ces modifications entreront en vigueur le 1er avril 2026. 

Par conséquent, à compter du 1er avril 2026, l’annexe D modifiée aura la teneur 
suivante : 

Annexe D  
Taxes et droits 

Partie I. Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant 
   (en euros) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 1.885 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a) 1.885 
Taxe de recherche supplémentaire  
(règle 45bis.3.a))  1.885 
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) [Sans changement] 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) [Sans changement] 
Taxe pour remise tardive de listages  
des séquences (règles 13ter.1.c) et 13ter.2) [Sans changement] 
Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 94.1ter et 94.2), par page [Sans changement] 

Partie II. [Sans changement] 

  

 
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :  

https://www.wipo.int/documents/d/pct-system/docs-fr-agreements-ag-fi.pdf 
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SG Singapour 

Accord entre l’Office de la propriété intellectuelle de Singapour et le Bureau 
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle2 – 
Modification de l’annexe A 

L’Office de la propriété intellectuelle de Singapour a adressé au Bureau 
international, en vertu de l’article 11.3)i) de l’accord susmentionné, une modification 
apportée à l’annexe A de cet accord. Cette modification, qui entrera en vigueur le 
1er mars 2026, consiste à ajouter l’Australie aux États indiqués au point i) de l’annexe. 

À partir du 1er mars 2026, l’annexe A modifiée aura la teneur suivante : 

Annexe A 
États et langues 

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie : 

i) les États suivants pour lesquels elle agira : 

en ce qui concerne l’article 3.1) : 
Singapour, Arabie saoudite, Australie, Brunéi Darussalam, Cambodge, États-
Unis d’Amérique, Indonésie, Japon, Mexique, Ouganda, République de Corée, 
République démocratique populaire lao, Thaïlande, Trinité-et-Tobago et 
Viet Nam; 

en ce qui concerne l’article 3.2) : 
lorsque l’Administration a établi le rapport de recherche internationale,  
Singapour, Arabie saoudite, Australie, Brunéi Darussalam, Cambodge, États-
Unis d’Amérique, Indonésie, Japon, Mexique, Ouganda, République de Corée, 
République démocratique populaire lao, Thaïlande, Trinité-et-Tobago et 
Viet Nam. 
Lorsqu’un office récepteur désigne l’Administration internationale en vertu des 
articles 3.1) et 3.2), l’Administration internationale devient compétente à l’égard 
des demandes internationales déposées auprès de l’office récepteur à partir 
d’une date à convenir entre l’office récepteur et l’Administration internationale 
et à notifier au Bureau international. 

ii) [Sans changement] 
  

 
2  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :  

https://www.wipo.int/documents/d/pct-system/docs-fr-agreements-ag-sg.pdf 
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

FI Finlande 

L’Office finlandais des brevets et de l’enregistrement (PRH) a notifié de 
nouveaux montants de la taxe de recherche (règle 16.1.a) du PCT) et de la taxe de 
recherche additionnelle (règle 40.2.a) du PCT), exprimés en euro (EUR), payables à 
l’office en tant qu’administration chargée de la recherche internationale. Ces montants, 
applicables à compter du 1er avril 2026, sont de EUR 1.885 pour chacune. 

[Mise à jour de l’annexe D(FI) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, en sa qualité d’administration indiquée pour la recherche supplémentaire, 
l’office a notifié un nouveau montant de la taxe de recherche supplémentaire 
(règle 45bis.3.a) du PCT), exprimé en euro (EUR). Ce montant, applicable à compter du 
1er avril 2026, est de EUR 1.885. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(FI) du Guide du déposant du PCT] 

OFFICES RÉCEPTEURS 

AU Australie 

L’Office australien des brevets a spécifié l’Office de la propriété intellectuelle de 
Singapour – en plus de lui-même, l’Office européen des brevets (OEB) et le Ministère de 
la propriété intellectuelle (MOIP) (République de Corée) ‒ en tant qu’administration 
compétente chargée de la recherche internationale et de l’examen préliminaire 
international pour les demandes internationales déposées le 1er mars 2026 ou 
ultérieurement, par les ressortissants de l’Australie et les personnes domiciliées dans ce 
pays, auprès de l’Office australien des brevets ou le Bureau international, en leur qualité 
d’offices récepteurs. 

[Mise à jour de l’annexe C(AU) du Guide du déposant du PCT] 

RU Fédération de Russie 

Le Service fédéral de la propriété intellectuelle (Rospatent) (Fédération de 
Russie) a spécifié l’Autorité saoudienne de la propriété intellectuelle (SAIP) – en plus de 
lui-même, l’Office eurasien des brevets (OEAB) et l’Office européen des brevets (OEB) ‒ 
en tant qu’administration compétente chargée de la recherche internationale et de 
l’examen préliminaire international pour les demandes internationales déposées le 
1er février 2026 ou ultérieurement par les ressortissants de la Fédération de Russie et les 
personnes domiciliées dans ce pays auprès du Service fédéral de la propriété 
intellectuelle (Rospatent) (Fédération de Russie) ou le Bureau international, en leur qualité 
d’offices récepteurs. 

[Mise à jour de l’annexe C(RU) du Guide du déposant du PCT] 
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DOCUMENTS DE BREVETS ET DOCUMENTS RELATIFS AUX MODÈLES D'UTILITÉ 
FAISANT PARTIE DE LA DOCUMENTATION MINIMALE 

FR France – Rectificatif 

Les informations publiées dans les Notifications officielles (Gazette du PCT) du 
8 janvier 2026 (page 8) relatifs à des brevets rendus accessibles conformément aux 
exigences spécifiées dans les instructions administratives du Traité de coopération en 
matière de brevets (PCT) contenait une erreur. Les données de la dernière ligne du 
tableau étaient incorrectes ; elles ont été corrigées ci-dessous. 

Type de 
document 

Code 
selon 
la 
norme 
ST.16 

Dates de publication Format des 
documents 

Source des 
documents De À 

Brevet national 
ou régional 
publié 

B1 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Demande de 
brevet national 
ou régional 
publiée 

A1 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Certificat d’utilité B3 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Demande de 
certificat d’utilité 

A3 21/08/2020  Texte intégral 
(ST.36) 

Référentiel 
en ligne 
hébergé par 
cet office 

Demande de 
brevet national 
ou régional 
publiée 

A1 01/01/1990 20/08/2020 PDF (image) Collections 
disponibles 
sur demande 

Demande de 
brevet national 
ou régional 
publiée 

A1 01/01/1920 01/01/1990 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Certificat d’utilité B3 01/01/1920 01/01/2008 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Certificat d’utilité B3 01/01/2008 20/08/2020 PDF (image) Collections 
disponibles 
sur demande 
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Demande de 
certificat d’utilité 

A3 01/01/1990 20/08/2020 PDF (image) Collections 
disponibles 
sur demande 

Demande de 
certificat d’utilité 

A3 01/01/1920 01/01/1990 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Brevet national 
ou régional 
publié 

B1 01/01/1920 01/01/2008 Papier Collections 
disponibles 
sur demande 

Brevet national 
ou régional 
publié 

B1 01/01/2008 20/08/2020 PDF (image) Collections 
disponibles 
sur demande 

 



Les Notifications officielles (Gazette du PCT) font partie de la Gazette publiée par le Bureau international 
de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle conformément à l’article 55.4) du Traité de 
coopération en matière de brevets (PCT) et à la règle 86 du Règlement d’exécution du PCT. 
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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

EP Organisation européenne des brevets 

Accord entre l’Organisation européenne des brevets et le Bureau international de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 – Modifications de l’annexe 
D 

L’Office européen des brevets (OEB) a adressé au Bureau international, en vertu 
de l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de modifications 
apportées à la partie I de l’annexe D de cet accord. Ces modifications, qui entreront en 
vigueur le 1er avril 2026, consistent en des changements des montants de plusieurs taxes 
payables à l’OEB en sa qualité d’administration chargée de la recherche internationale, 
administration indiquée pour la recherche supplémentaire, et administration chargée de 
l’examen préliminaire international. 

À partir du 1er avril 2026, l’annexe D modifiée aura la teneur suivante : 

Annexe D  
Taxes et droits 

Partie I. Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant  
   (en euros) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 1.8852 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a) et règle 40bis3) 1.8852 
Taxe de recherche supplémentaire  
(règle 45bis.3.a)) 1.8852 
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 2.0102 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 2.0102 
Taxe de réserve (règles 40.2.e) et 68.3.e)) 1.070 
Taxe de réexamen (règle 45bis.6.c)) 1.070 
Taxe pour remise tardive de listages des séquences 
(règles 13ter.1.c) et 13ter.2) 280 

Partie II. [Sans changement] 

  

 
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :   

https://www.wipo.int/documents/d/pct-system/docs-fr-agreements-ag-ep.pdf 
2 La taxe est réduite de 75% sous certaines conditions (voir la décision du Conseil d’administration de l’OEB datée 

du 12 décembre 2019 (JO OEB 2020, A4)). Voir le paragraphe 4) de la partie II pour plus de détails. 
3 La taxe s’applique en relation avec la nouvelle règle 20.5bis du PCT (voir la décision du Conseil d’administration de 

l’OEB datée du 27 mars 2020 (JO OEB 2020, A36)). 
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XV Institut des brevets de Visegrad 

Accord entre l’Institut des brevets de Visegrad et le Bureau international de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle4 – Modifications de l’annexe 
D 

L’Institut des brevets de Visegrad (VPI) a adressé au Bureau international, en 
vertu de l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de 
modifications apportées à la partie I de l’annexe D de cet accord. Ces modifications 
entreront en vigueur le 1er avril 2026. 

À compter du 1er avril 2026, l’annexe D modifiée aura la teneur suivante : 

Annexe D 
Taxes et droits 

Partie I. Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant 
   (en euros) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 1.885 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 1.885 
Taxe de recherche de type international 
 si la recherche est effectuée dans une demande   
 nationale HU, PL, SK [Sans changement]
 si la recherche est effectuée dans une autre   
 demande nationale [Sans changement] 
Taxe de recherche supplémentaire (règle 45bis.3.a)),  
recherche intégrale 1.885 
Taxe de recherche supplémentaire (règle 45bis.3.a)) pour les  
recherches effectuées uniquement dans les documents rédigés  
en tchèque, hongrois, polonais et slovaque figurant dans la  
collection de l’Administration [Sans changement] 
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) [Sans changement] 
Taxe pour paiement tardif de la taxe  
d’examen préliminaire [Sans changement] 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) [Sans changement] 
Taxe de réserve (règles 40.2.e) et 68.3.e)) [Sans changement] 
Taxe de réexamen (règle 45bis.6.c)) [Sans changement] 
Taxe pour remise tardive de listages  
des séquences (règles 13ter.1.c) et 13ter.2) [Sans changement] 
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b), 71.2.b),  
94.1ter et 94.2), par page [Sans changement] 

 
4  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :  

https://www.wipo.int/documents/d/pct-system/docs-fr-agreements-ag-xv.pdf 
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Partie II. [Sans changement] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

DO République dominicaine 

L’Office national de la propriété industrielle (République dominicaine) a notifié 
au Bureau international un nouveau montant de la taxe pour le document de priorité, 
applicable depuis le 31 mars 2023, exprimé en peso dominicain (DOP) et payable 
à l’office en sa qualité d’office récepteur, comme suit : 

Taxe pour le document de priorité  
(règle 17.1.b) du PCT) :  DOP 1.980 pour les 10 premières pages 

 plus   DOP 14 pour chaque page  
    supplémentaire  

[Mise à jour de l’annexe C(DO) du Guide du déposant du PCT] 

EP Organisation européenne des brevets 

L’Office européen des brevets (OEB) a notifié au Bureau international un nouveau 
montant, exprimée en euro (EUR), de la taxe de transmission (règle 14 du PCT), payable 
à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ce montant, applicable aux demandes 
internationales déposées à compter du 1er avril 2026, est de EUR 160. 

En outre, l’OEB a notifié de nouveaux montants d’autres taxes, exprimées en 
euros (EUR), également payables à l’office en sa qualité d’office récepteur. Ces 
montants, applicables aux paiements effectués à compter du 1er avril 2026, sont comme 
suit : 

Taxe pour le document de priorité   
(règle 17.1.b) du PCT) : EUR 125  
 (EUR  [Sans changement]5) 

Taxe pour requête en restauration du   
droit de priorité (règle 26bis.3.d) du PCT) : EUR 790 

[Mise à jour de l’annexe C(EP) du Guide du déposant du PCT] 

L’office a également notifié au Bureau international de nouveaux montants de taxes, 
exprimés en euro (EUR), payables à l’office en sa qualité d’administration chargée de la 
recherche internationale et administration indiquée pour la recherche supplémentaire, et 
applicables à compter du 1er avril 2026, comme suit : 

Taxe de recherche   
(règle 16.1.a du PCT)) : EUR 1.8856 

 
5  Ce montant s’applique lorsque la requête est présentée à l'aide de MyEPO. 
6 Cette taxe est réduite de 75% lorsque le déposant ou, s’il y a plusieurs déposants, chacun d’eux, est une personne 

physique qui a la nationalité, et son domicile sur le territoire, d’un état classé par la Banque mondiale comme 
économie à faible revenu ou à revenu intermédiaire de la tranche inférieure. Pour la liste des États auxquels cette 
réduction s’applique, se référer à : https://www.epo.org/applying/fees/international-fees/information_fr.html 
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Taxe additionnelle   
(règles 40.2.a) et 40bis7du PCT) : EUR 1.8856 
Taxe de recherche supplémentaire   
(règle 45bis.3.a)) : EUR 1.8856 
Taxe de réserve (règle 40.2.e) du PCT) : EUR 1.070 
Taxe de réexamen   
(règle 45bis.6.c) du PCT) : EUR 1.070 
Taxe pour remise tardive  
(règle 13ter.1.c) du PCT) : EUR 280 

[Mise à jour des annexes D(EP) et SISA(EP) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, l’office a notifié de nouveaux montants de taxes, exprimés en euro (EUR), 
payables à l’office en tant qu’administration chargée de l’examen préliminaire 
international. Ces montants, également applicables à compter du 1er avril 2026, sont 
comme suit : 

Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) : EUR 2.0106 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) :  EUR 2.0106 
Taxe de réserve (règle 68.3.e) du PCT) :  EUR 1.070 
Taxe pour remise tardive (règle 13ter.2 du PCT) : EUR 280 

[Mise à jour de l’annexe E(EP) du Guide du déposant du PCT] 

GB Royaume-Uni 

L’Office de la propriété intellectuelle (Royaume-Uni) 8  a notifié au Bureau 
international de nouveaux montants de taxes, exprimés en livre sterling (GBP), payables 
à l’office en sa qualité d’office récepteur, et applicables à compter du 1er avril 2026, 
comme suit : 

Taxe de transmission  
(règle 14 du PCT) : GBP 100 

Taxe pour le document de  
priorité (règle 17.1.b) du PCT) : GBP 27 

Taxe pour requête en  
restauration du droit de priorité  
(règle 26bis.3.d) du PCT) : GBP 200 

[Mise à jour de l’annexe C(GB) du Guide du déposant du PCT] 

  

 
7 Cette taxe s’applique en relation avec la nouvelle règle 20.5bis du PCT (voir la décision du Conseil d’administration 

de l’OEB datée du 27 mars 2020 (JO OEB 2020, A36)). 
8  “Intellectual Property Office” est une dénomination opérationnelle de l’Office des brevets. 
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SK Slovaquie 

L’Office de la propriété industrielle de la République slovaque, en sa qualité 
d’office récepteur, a notifié au Bureau international la suppression de la taxe de 
transmission (règle 14 du PCT), de la taxe pour le document de priorité (règle 17.1.b) du 
PCT) et de la taxe pour une requête en restauration du droit de priorité (règle 26bis.3.d) 
du PCT), avec effet depuis le 1er janvier 2026. 

[Mise à jour de l’annexe C(SK) du Guide du déposant du PCT] 

XV Institut des brevets de Visegrad 

L’Institut des brevets de Visegrad (VPI) a notifié de nouveaux montants de la taxe 
de recherche (règle 16.1.a) du PCT) et de la taxe de recherche additionnelle (règle 40.2.a) 
du PCT), exprimés en euro (EUR), payables à l’office en tant qu’administration chargée 
de la recherche internationale. Ces montants, applicables à compter du 1er avril 2026, 
sont de EUR 1.885 pour chacune. 

[Mise à jour de l’annexe D(XV) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, en sa qualité d’administration indiquée pour la recherche supplémentaire, 
l’office a notifié un nouveau montant de la taxe de recherche supplémentaire 
(règle 45bis.3.a) du PCT), exprimé en euro (EUR). Ce montant, applicable à compter du 
1er avril 2026, est de EUR 1.885. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(XV) du Guide du déposant du PCT] 

OFFICES RÉCEPTEURS 

AU Australie – Rectificatif 

Les informations publiées dans les Notifications officielles (Gazette du PCT) du 
29 janvier 2026 (page 15) étaient incomplètes, la qualité de l’Office européen des brevets 
(OEB) en tant qu’administration chargée de l’examen préliminaire international ayant été 
omise. Les informations correctes sont les suivantes : 

L’Office australien des brevets a spécifié l’Office européen des brevets (OEB) ‒ 
en plus de lui-même et le Ministère de la propriété intellectuelle (MOIP) 
(République de Corée) ‒ en tant qu’administration compétente chargée de la recherche 
internationale et de l’examen préliminaire international pour les demandes internationales 
déposées le 1er mars 2026 ou ultérieurement, par les ressortissants de l’Australie et les 
personnes domiciliées dans ce pays, auprès de l’Office australien des brevets, ou auprès 
de l’office récepteur du Bureau international de l’OMPI. 

[Mise à jour de l’annexe C(AU) du Guide du déposant du PCT] 
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OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

EP Organisation européenne des brevets 

L’Office européen des brevets (OEB) a notifié au Bureau international de 
nouveaux montants de plusieurs composantes de sa taxe nationale, exprimés en 
euro (EUR), payables à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu). Ces nouveaux 
montants, applicables à compter du 1er avril 2026, sont comme suit : 

Taxe nationale9 :  

Taxe de désignation pour un ou plusieurs  
États désignés membres de l’OEB10 : EUR 720 

Taxe de revendication11 :  
– pour chaque revendication à partir  
 de la 16e et jusqu’à la 50e EUR 290 
– pour chaque revendication à partir  
 de la 51e EUR 720 

Taxe de recherche  
pour les demandes (internationales)11 : EUR 1.595 

Taxe de poursuite de la procédure : 
– en cas de retard de paiement  
 d’une taxe  [Sans changement] 
– autres cas  EUR 315 

Taxe pour fourniture tardive d’un listage   
des séquences  EUR 280 

Taxe d’examen12 : 
– pour les demandes internationales   
 pour lesquelles il est établi  
 un rapport complémentaire de  
 recherche européenne EUR 2.010 
– pour les demandes internationales   
 pour lesquelles il n’est pas établi de  
 rapport complémentaire de  
 recherche européenne EUR 2.240 

Taxe annuelle pour la troisième année13 EUR 725 

 
9 Se référer à la Décision du Conseil d’administration de l’OEB du 11 décembre 2025 (CA/D 9/25), JO OEB 2026, A2. 
10  Cette taxe est payable dans un délai de 31 mois à compter de la date de priorité ou un délai de six mois après la 

date de publication du rapport de recherche internationale, le délai qui expire le plus tard devant être appliqué. 
11  Cette taxe doit être payée dans un délai de 31 mois à compter de la date de priorité. (Pour les taxes de revendication, 

voir également le paragraphe EP.08 du chapitre national EP). 
12  Une requête en examen doit être présentée par écrit et la taxe d’examen payée dans le délai applicable en vertu de 

l’article 22 ou 39.1) du PCT et de la règle 159(1) de la CBE ou un délai de six mois après la date de publication du 
rapport de recherche internationale, le délai qui expire le plus tard devant être appliqué. 

13  Cette taxe est due avant l’expiration du mois dans lequel tombe le deuxième anniversaire (24 mois) de la date du dépôt 
international; elle est due dans un délai de 31 mois à compter de la date de priorité si ce délai expire plus tard. 
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En outre, l’office a notifié un nouveau montant de la réduction de la taxe de recherche 
faisant partie de la taxe nationale, exprimé en euro (EUR), pour les demandes 
internationales pour lesquelles le rapport de recherche internationale ou un rapport de 
recherche internationale supplémentaire a été établi par l’Office autrichien des brevets, ou, 
conformément au protocole sur la centralisation, par l’Office espagnol des brevets et des 
marques, l’Office national des brevets et de l’enregistrement de la Finlande (PRH), l’Institut 
nordique des brevets, l’Office suédois de la propriété intellectuelle (PRV), l’Office turc des 
brevets et des marques (Turkpatent) ou l’Institut des brevets de Visegrad (VPI). Le nouveau 
montant de cette réduction, applicable à compter du 1er avril 2026, est de EUR 1.36514. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (EP), du Guide du déposant du PCT] 

Enfin, l'Office a notifié un nouveau montant de la taxe pour une requête en 
restauration du droit de priorité (règle 49ter.2.d) du PCT) ou pour le rétablissement des 
droits (règle 49.6 du PCT), exprimé en euro (EUR) et payable à l'OEB en sa qualité 
d'office désigné (ou élu). Ce montant, également applicable à compter du 1er avril 2026, 
est de EUR 790. 

 
14 Se référer à la note 9. 
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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL 

AT Autriche 

Accord entre le Ministre fédéral des transports, de l’innovation et de la technologie 
de la République d’Autriche et le Bureau international de l’Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle1 – Modification de l’annexe D 

L’Office autrichien des brevets a adressé au Bureau international, en vertu de 
l’article 11.3)iii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de modifications 
apportées à la partie I de l’annexe D de cet accord. Ces modifications entreront en vigueur 
le 1er avril 2026. 

Par conséquent, à compter du 1er avril 2026, l’annexe D modifiée aura la teneur 
suivante : 

Annexe D  
Taxes et droits 

Partie I. Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant 
   (en euro) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 1.8852 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 1.8852  
Taxes de recherche supplémentaire  
(règle 45bis.3.a) [Sans changement] 
– portant uniquement sur les documents  

provenant des pays d’Europe et  
d’Amérique du Nord [Sans changement] 

– portant uniquement sur les documents  
rédigés en allemand [Sans changement] 

Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) [Sans changement] 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) [Sans changement] 
Taxe de réserve (règles 40.2.e) et 68.3.e)) [Sans changement] 
Taxe pour la délivrance de copies  
(règles 44.3.b), 45bis.7.c), 71.2.b), 94.1ter  
et 94.2), par page [Sans changement] 

Partie II. [Sans changement] 

 
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante : www.wipo.int/documents/d/pct-system/docs-en-

agreements-ag-at.pdf 
2  Cette taxe est réduite de 75% lorsque le déposant ou, en cas de pluralité de déposants, chacun d’entre eux, est une 

personne physique qui est ressortissante d’un État et est domiciliée dans un État pour lequel l’Office autrichien des 
brevets agit en qualité d’administration internationale chargée de la recherche internationale. 
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

AT Autriche 

L’Office autrichien des brevets a notifié au Bureau international un nouveau 
montant de la taxe de recherche (règle 16.1.a) du PCT) et de la taxe additionnelle pour la 
recherche (règle 40.2.a) du PCT), exprimé en euro (EUR), payable à l’office en sa qualité 
d’administration chargée de la recherche internationale. Ce montant, applicable à compter 
du 1er avril 2026, est de EUR 1.885 respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(AT) du Guide du déposant du PCT] 

EA Organisation eurasienne des brevets 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en euro (EUR) et en dollar des États-Unis (USD), ont été établis 
pour une recherche internationale effectuée par l’Office eurasien des brevets (OEAB). 
Ces montants, applicables à compter du 1er avril 2026, sont de EUR 98 et USD 116 pour 
des recherches effectuées en russe, et de EUR 435 et USD 516 pour des recherches 
effectuées en anglais. 

[Mise à jour de l’annexe D(EA) du Guide du déposant du PCT] 

EP Organisation européenne des brevets 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en plusieurs devises, ont été établis pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office européen des brevets (OEB)3. Ces montants, 
applicables à compter du 1er avril 2026, sont comme suit : 

dollar australien (AUD) 3.210 
yuan chinois renminbi (CNY) 15.710 
couronne danoise (DKK) 14.080 
forint hongrois (HUF) 719.500 
couronne islandaise (ISK) 273.600 
yen japonais (JPY) 345.900 
dollar néo-zélandais (NZD) 3.717 
couronne norvégienne (NOK) 21.620 
livre sterling (GBP) 1.632 
dollar de Singapour (SGD) 2.842 
rand sud-africain (ZAR) 35.800 
couronne suédoise (SEK) 19.950 
franc suisse (CHF) 1.734 
dollar des États-Unis (USD)  2.237 

 
3  Un nouveau montant de cette taxe (EUR 1.845) a été établi par l’OEB, avec effet à partir du 1er avril 2024. Se référer 

au Notifications Officielles (Gazette du PCT) du 15 février 2024, pages 53-54. 
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[Mise à jour de l’annexe D(EP) du Guide du déposant du PCT] 

RU Fédération de Russie 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en euro (EUR) et en dollar des États-Unis (USD), ont été établis 
pour une recherche internationale effectuée par le Service fédéral de la propriété 
intellectuelle (Rospatent) (Fédération de Russie). Ces montants, applicables à 
compter du 1er avril 2026, sont de EUR 98 et de USD 116 pour des recherches effectuées 
en russe, et de EUR 489 et de USD 580 pour des recherches effectuées en anglais. 

[Mise à jour de l’annexe D(RU) du Guide du déposant du PCT] 

SG Singapour 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, un nouveau montant équivalent de la taxe de 
recherche, exprimé en dollar australien (AUD), a été établi pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office de la propriété intellectuelle de Singapour. Ce 
montant, applicable à compter du 1er mars 2026, est de AUD 2.643. 

[Mise à jour de l’annexe D(SG) du Guide du déposant du PCT] 

TR Türkiye 

De nouveaux montants, exprimés en livre turque (TRY), ont été établis pour la taxe 
de recherche (règle 16.1.a) du PCT) et la taxe de recherche additionnelle (règle 40.2.a) 
du PCT), payables pour une recherche internationale effectuée par l’Institut turc des 
brevets et des marques (Turkpatent). Ces montants, applicables à compter du 
1er avril 2026, sont de TRY 97.060 pour chacune. 

[Mise à jour de l’annexe D(TR) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, conformément à la règle 45bis.3.a) du PCT, un nouveau montant de la taxe 
de recherche supplémentaire a été établi en livre turque (TRY) pour une recherche 
internationale supplémentaire intégrale effectuée par l’office. Ce montant, applicable à 
compter du 1er avril 2026, est de TRY 97,060. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(TR) du Guide du déposant du PCT] 
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EXCUSE DE RETARD SELON LA RÈGLE 82quater.1 DU PCT : NOTIFICATIONS 
PAR UN OFFICE, UNE ADMINISTRATION OU LE BUREAU INTERNATIONAL EN 
VERTU DE LA RÈGLE 82quater.1.d) 

EP Organisation européenne des brevets 

Conformément à la règle 82quater.1.d) du PCT, l’Office européen des brevets 
(OEB), en sa qualité d’office récepteur, d’administration chargée de la recherche 
internationale, d’administration indiquée pour la recherche supplémentaire et 
d’administration chargée de l’examen préliminaire international, a notifié au Bureau 
international qu’il renonce à l’exigence d’une preuve pour excuser le retard en vertu de la 
règle 82quater.1.a) du PCT, lorsqu’un délai fixé dans le Règlement d’exécution du PCT 
pour l’accomplissement d’un acte auprès de l’office expirant entre le 27 janvier et 
le 28 février 2026 n’a pas été observé par une partie intéressée ayant son domicile ou 
son siège au Portugal en raison des effets des tempêtes au Portugal pendant cette 
période. 

Pour de plus amples informations, se reporter au communiqué publié par l’OEB sur 
son site Internet, à l’adresse suivante : 

https://www.epo.org/en/legal/official-journal/notice-10-february-2026 

 



Les Notifications officielles (Gazette du PCT) font partie de la Gazette publiée par le Bureau international 
de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle conformément à l’article 55.4) du Traité de 
coopération en matière de brevets (PCT) et à la règle 86 du Règlement d’exécution du PCT. 

37 

 

NOTIFICATIONS OFFICIELLES (GAZETTE DU PCT) 
26 février 2026 

Notifications et informations de caractère général 

 Page 

Taxes payables en vertu du PCT 
AT Autriche 38 
EP Organisation européenne des brevets 38 

  



Notifications officielles (Gazette du PCT) – 26 février 2026 

38 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

AT Autriche 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, un nouveau montant équivalent de la taxe de 
recherche, exprimé en won (KRW), a été établi pour une recherche internationale 
effectuée par l’Office autrichien des brevets. Ce montant, applicable à compter du 
1er avril 2026, est de KRW 3.250.000. 

[Mise à jour de l’annexe D(AT) du Guide du déposant du PCT] 

EP Organisation européenne des brevets 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, un nouveau montant équivalent de la taxe de 
recherche, exprimé en dollar australien (AUD), a été établi pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office européen des brevets (OEB). Ce montant, 
applicable du 1er mars 2026 et au 31 mars 20261), est de AUD 3.140. 

[Mise à jour de l’annexe D(EP) du Guide du déposant du PCT] 

 
1 Pour le montant équivalent en AUD qui sera applicable à compter du 1er avril 2026, se référer aux Notifications 

officielles (Gazette du PCT) du 19 février 2026, p. 34. 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

MN Mongolie 

L’Office de la propriété intellectuelle de la Mongolie a notifié au Bureau 
international un changement relatif à son adresse de courrier électronique, qui est 
désormais comme suit : 

Courrier électronique : ipinfo@ipom.gov.mn 

[Mise à jour de l’annexe B(MN) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

AT Autriche 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), en dollar de Singapour (SGD), en dollar 
des États-Unis (USD) et en rand sud-africain (ZAR), ont été établis pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office autrichien des brevets. Ces montants, applicables 
à compter du 1er avril 2026, sont de CHF 1.734, SGD 2.842, USD 2.237 et ZAR 35.800, 
respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(AT) du Guide du déposant du PCT] 

AU Australie 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en won (KRW) et en dollar des États-Unis (USD), ont été établis 
pour une recherche internationale effectuée par l’Office australien des brevets. Ces 
montants, applicables à compter du 1er mai 2026, sont de KRW 2.268.000 et de 
USD 1.555, respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(AU) du Guide du déposant du PCT] 

EP Organisation européenne des brevets 

En vertu de la règle 45bis.3.b) du PCT, un nouveau montant équivalent de la taxe 
de recherche supplémentaire a été établi en franc suisse (CHF) pour une recherche 
internationale supplémentaire effectuée par l’Office européen des brevets (OEB). 
Ce montant, applicable à compter du 1er avril 2026, est de CHF 1.734. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(EP) du Guide du déposant du PCT] 
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ES Espagne 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF) et en dollar des États-Unis (USD), ont 
été établis pour une recherche internationale effectuée par l’Office espagnol des brevets 
et des marques. Ces montants, applicables à compter du 1er avril 2026, sont de 
CHF 1.734 et de USD 2.237, respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(ES) du Guide du déposant du PCT] 

FI Finlande 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF) et en dollar des États-Unis (USD), ont 
été établis pour une recherche internationale effectuée par l’Office finlandais des 
brevets et de l’enregistrement (PRH). Ces montants, applicables à compter du 
1er avril 2026, sont de CHF 1.734 et de USD 2.237, respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(FI) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, conformément à la règle 45bis.3.a) du PCT, un nouveau montant équivalent 
de la taxe de recherche supplémentaire a été établi en franc suisse (CHF) pour une 
recherche internationale supplémentaire intégrale effectuée par l’office.  Ce montant, 
applicable à compter du 1er avril 2026, est de CHF 1.734. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(FI) du Guide du déposant du PCT] 

JP Japon 

De nouveaux montants équivalents, exprimés en yen japonais (JPY), ont été établis 
pour la taxe internationale de dépôt et la taxe par feuille à compter de la 31e, 
(conformément à la règle 15.2.d) du PCT), pour les réductions selon le point 4 du barème 
de taxes du PCT, ainsi que pour la taxe de traitement (conformément à la règle 57.2.d) 
du PCT). Ces montants, applicables à compter du 1er mai 2026, sont les suivants : 

Taxe internationale de dépôt : JPY 264.900 
Taxe par feuille à compter de la 31e : JPY 3.000 
Réductions (selon le barème  
de taxes du PCT, point 4) : 
 Dépôt électronique (la requête, 

la description, les revendications 
et l’abrégé étant en format 
à codage de caractères) : JPY 59.800 

Taxe de traitement : JPY 39.800 

[Mise à jour des annexes C(JP) et E(JP) du Guide du déposant du PCT] 
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KR République de Corée 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en dollar australien (AUD), ont été établis pour une recherche 
internationale effectuée par le Ministère de la propriété intellectuelle (MOIP) 
(République de Corée). Ces montants, applicables à compter du 1er mai 2026, sont de 
AUD 437 pour des demandes internationales déposées en coréen ou des demandes pour 
lesquelles une traduction en coréen a été fournie selon la règle 12.3 du PCT, et de 
AUD 1.166 pour des demandes internationales déposées en anglais ou des demandes 
pour lesquelles une traduction en anglais a été fournie selon la règle 12.3 du PCT. 

[Mise à jour des annexe D(KR) du Guide du déposant du PCT] 

SE Suède 

De nouveaux montants, exprimés en couronne suédoise (SEK), ont été établis 
pour la taxe de recherche (règle 16.1.a) du PCT) et la taxe de recherche additionnelle 
(règle 40.2.a) du PCT), payables pour une recherche internationale effectuée par l’Office 
suédois de la propriété intellectuelle (PRV). Ces montants, applicables à compter du 
1er avril 2026, sont SEK 19,950 pour chacune. 

En outre, de nouveaux montants équivalents de la taxe de recherche, exprimés en 
franc suisse (CHF), en couronne danoise (DKK), en euro (EUR), en couronne 
islandaise (ISK), en couronne norvégienne (NOK), et en dollar des États-Unis (USD), 
ont été établis pour une recherche internationale effectuée par l’office, en vertu de la 
règle 16.1.d) du PCT. Ces montants, applicables à compter du 1er avril 2026, sont les 
suivants : 

  CHF 1.734 
  DKK 14.080 
  EUR 1.885 
  ISK 273.600 
  NOK 21.620 
  USD 2.237 

[Mise à jour de l’annexe D(SE) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, un nouveau montant de la taxe de recherche supplémentaire 
(règle 45bis.3.a) du PCT), exprimé en franc suisse (CHF), a été établi pour une 
recherche internationale supplémentaire effectuée par l’office. Ce montant, applicable à 
compter du 1er avril 2026, est de CHF 1.734. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(SE) du Guide du déposant du PCT] 
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TR Türkiye 

En vertu de la règle 45bis.3.b) du PCT, un nouveau montant équivalent de la taxe 
de recherche supplémentaire a été établi en franc suisse (CHF) pour une recherche 
internationale supplémentaire intégrale effectuée par l’Institut turc des brevets et des 
marques (TÜRKPATENT). Ce montant, applicable à compter du 1er avril 2026, est de 
CHF 1.734. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(TR) du Guide du déposant du PCT] 

US États-Unis d’Amérique 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en rand sud-africain (ZAR), ont été établis pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office des brevets et des marques des 
États-Unis (USPTO). Ces montants, applicables à compter du 1er mai 2026, sont de 
ZAR 38.300 pour une entité autre qu’une petite entité ou une micro-entité, de ZAR 15.320 
pour une petite entité, et de ZAR 7.660 pour une micro-entité. 

[Mise à jour de l’annexe D(US) du Guide du déposant du PCT] 

XN Institute nordique des brevets 

De nouveaux montants, exprimés en couronne danoise (DKK), ont été établis pour 
la taxe de recherche (règle 16.1.a) du PCT) et la taxe de recherche additionnelle 
(règle 40.2.a) du PCT), payables pour une recherche internationale effectuée par l’Institut 
nordique des brevets. Ces montants, applicables à compter du 1er avril 2026, sont 
DKK 14.080 pour chacune. 

En outre, de nouveaux montants équivalents de la taxe de recherche, exprimés en 
franc suisse (CHF), en euro (EUR), en couronne islandaise (ISK), en 
couronne norvégienne (NOK), en couronne suédoise (SEK) et en dollar des 
États-Unis (USD), ont été établis pour une recherche internationale effectuée par l’office, 
en vertu de la règle 16.1.d) du PCT. Ces montants, applicables à compter du 
1er avril 2026, sont les suivants : 

CHF 1.734 
EUR 1.885 
ISK 273.600 
NOK 21.620 
SEK 19.950 
USD 2.237 

[Mise à jour de l’annexe D(XN) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, conformément à la règle 45bis.3.a) du PCT, un nouveau montant équivalent 
de la taxe de recherche supplémentaire a été établi en franc suisse (CHF) pour une 
recherche internationale supplémentaire intégrale effectuée par l’office.  Ce montant, 
applicable à compter du 1er avril 2026, est de CHF 1.734. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(XN) du Guide du déposant du PCT] 
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XV Institut des brevets de Visegrad 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), en forint hongrois (HUF) et en dollar 
des États-Unis (USD), ont été établis pour une recherche internationale effectuée par 
l’Institut des brevets de Visegrad (VPI). Ces montants, applicables à compter du 
1er avril 2026, sont de CHF 1.734, HUF 719.500 et de USD 2.237, respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe D(XV) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, conformément à la règle 45bis.3.a) du PCT, un nouveau montant équivalent 
de la taxe de recherche supplémentaire a été établi en franc suisse (CHF) pour une 
recherche internationale supplémentaire intégrale effectuée par l’office.  Ce montant, 
applicable à compter du 1er avril 2026, est de CHF 1.734. 

[Mise à jour de l’annexe SISA(XV) du Guide du déposant du PCT] 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

EG Égypte 

L’Office égyptien des brevets a notifié au Bureau international des changements 
relatifs au nom de l’office et à ses adresses de courrier électronique, comme suit : 

Nom de l’office : Autorité égyptienne de la propriété  
intellectuelle 

Courrier électronique : patinfo@egypo.gov.eg (pour les  
questions relatives au PCT)  
egypa-info@egypo.gov.eg 

De plus, l’office a notifié au Bureau international que sa législation nationale 
n’impose pas de restrictions s’agissant du dépôt de demandes internationales auprès 
d’offices étrangers. 

[Mise à jour de l’annexe B(EG) du Guide du déposant du PCT] 

KR République de Corée 

Le Ministère de la propriété intellectuelle (MOIP) (République de Corée) a notifié 
au Bureau international un changement relatif au nom de l’office, qui est désormais 
comme suit : 

Nom de l’office : Ministère de la propriété intellectuelle de 
la République de Corée (MOIP) 

[Mise à jour de l’annexe B(KR) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

JP Japon 

En vertu de la règle 16.1.d) du PCT de nouveaux montants équivalents de la taxe 
de recherche, exprimés en franc suisse (CHF), ont été établis pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office des brevets du Japon (JPO). Ces montants, 
applicables à compter du 1er mai 2026, sont de CHF 718 pour des demandes 
internationales déposées en japonais ou les demandes pour lesquelles une traduction en 
japonais a été fournie selon la règle 12.3 du PCT1, et de CHF 848 pour des demandes 
internationales déposées en anglais ou les demandes pour lesquelles une traduction en 
anglais a été fournie selon la règle 12.3 du PCT. 

[Mise à jour de l’annexe D(JP) du Guide du déposant du PCT] 

  

 
1  Cette taxe est réduite pour des demandes par les déposants qui peuvent prétendre à des réductions de taxes, tels 

que des petites ou moyennes entreprises, des microentreprises, et des institutions académiques. Pour plus de 
précisions sur l’éligibilité, se référer à   
https://www.jpo.go.jp/system/process/tesuryo/genmen/genmen20190401/document/index/leaflet_e.pdf 
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OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

EG Égypte 

L’Administration égyptienne de la propriété intellectuelle a notifié un nouveau 
montant de la taxe d’examen faisant partie de la taxe nationale pour un brevet, exprimé 
en livre égyptienne (EGP), payable à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu). Ce 
montant, applicable depuis le 18 juin 2025, est de EGP 50.000. De plus, les étudiants ne 
sont plus exemptés du paiement de la taxe d’examen. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (EG), du Guide du déposant du PCT] 

DÉPÔTS DE MICRO-ORGANISMES ET AUTRE MATÉRIEL BIOLOGIQUE :  
INSTITUTIONS AUPRÈS DESQUELLES DES DÉPÔTS PEUVENT ÊTRE 
EFFECTUÉS 

ID Indonésie 

Conformément à la règle 13bis.7.b) du PCT, le Gouvernement de la République 
de l’Indonésie a adressé2 au Bureau international une notification relative à une 
institution de dépôt ayant acquis le statut d’autorité de dépôt internationale auprès de 
laquelle des dépôts de micro-organismes et autre matériel biologique peuvent être 
effectués en vertu du Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt 
des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets, avec effet depuis 
le 24 février 2026, comme suit : 

Indonesian Culture Collection (InaCC) 
Direction de la gestion des collections scientifiques 
Agence nationale pour la recherche et l’innovation 
(Badan Riset dan Inovasi Nasional, BRIN) 
Kawasan Sains dan Teknologi Dr. (H.C.) Ir. H. Soekarno 
Jl. Raya Bogor Km. 46 
Cibinong 16911, West Java 
Indonésie 

 
2  Le texte de la Notification Budapest n˚ 378 peut être consulté sur le site Internet de l'OMPI à l'adresse suivante :   

https://www.wipo.int/wipolex/fr/treaties/notifications/details/treaty_budapest_378 
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